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PAUVRES DE ROUBAIX 

Hiver de 1879-1880 
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ALFRED REBOUX 
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i a a g n e . , . 2 f m. 
R é c l a m e s : » . * 36 c. 
Fai t s d i r a s : » . . . »0 c. 

On peut traite*- à forfait pour les abonne» 
méats d'annonces. 

Les abonnements «t les annonces soar 
roseau à Rovi>aiœ, au bureau du journal, 
à i.r£?«. chei M. QUABBB, Hbraire, Grande-
fltsee; à fttrt». cher MM. H A VAS , LAHTTC 
nr G**, 34. rue 'Notre-Dame-des-Viotoires, 
jjptaee de la Bourse); à Sruxettee, à 
JVWrcE us PwBUCiré. 

Comité de répartition 
des fonds de la souscription pour les pauvres 

MM LES DOYENS et CURÉS des parois
ses de Roubaix; 

Mi HENRY BOSSUT, président du tribu
nal de Commerce; 

M. SCREPEL-ROlSSEL, v ice -prés ident 
de la Chambre de Commerce. 

M. SOBÊPEL-CHRÉTIBN. président du 
Conseil particulier, des conférences de 
Saiut-Vineenl-de-Paul; 

MM. LES PRÉSIDENTS dos Conférences 
de Saint Vincent-de-Paul; 

M. PIERRE CATTEAU, conseiller général; 
M. AMIÎDÉE PROUVOST, Manufacturier 
M. HE.NRJ B O I S I N E , négociant; 

M. L. YVATTINNE-IIOVELACQUE,- né-
gociaut; 

M. PIERRE DESTOMBES, propriétaire; 
H. U.I 'RED REBOUX. ùnccteur-proprié-

taire du Journal de lioubaix. 

DEUXIEME LISTE 
M. Rémi SchwerUig - « 
La maison Henri Wattinne et Cie . 1000 « 
M. Henri Wattinne fils . . . 200 « 
Les employés de la maison Henri 

wattinne îoo « 
Mlle Honorine 1 « 
M. Bayart-Cuvelier S00 « 
MM. Bayart frères 200 « 
Un cocher D. D. - 1 « 
Trois pauvres servantes A. M. D. 0 75 
il M. Hannart frères 500 « 
M. Vossaerl, libraire S « 
MM. Edouard Delattre frères, entre

preneurs 200 « 
Produit d'une quête faite parmi les 

membres de la société des Arbalé
triers, chez M. Donat Delrue caba-
retier, rue de Lille 12 « 

La famille Louis Cordonnier . . . 1000 c 
M. Parent-Musin 25 « 
M. Henri Béghin S e 
M. Cyrille Caquaut S « 
M. Louis Florin . . . . . . 5 « 
M. Richard Orerend 3 « 
M. Auguste Vergin 2 « 
M. Georges Vergin 1 « 
M. Tictor Bonnier 2 « 
M. Jules Vauderbeeken . . . . 1 » 
M. Victor Capellc 2 » 
M. J. Capelle 2 » 
M. Joseph Berton 2 » 
M. Desbarbieux 1 » 
M.J.-B. Lepcrs 1 » 
M. Désir Gérardi 1 » 
M. Gustave Laigniel 1 » 
M. Jules Willem » B0 
M. François Praxil 2 » 
M. Adrien Dewick 2 » 
M. Carlos Durot 2 » 
M. Malfait » »• 
U. Auguste Wattinne 300 » 
Mlle Clémence Wattinne . . . . 20 » 
M. Auguste Wattinne lils. . . . M » 
M. Georges Wsttinne 20 » 
L« personnel de la maison Auguste 

Wattinne 100 » 
Mme Vve Leroux-Delcroix. . . . 1 0 0 » 
M.J.-B. Lecomle-Boute 10 » 
M. Loridant, propriétaire . . . . 100 » 
Mme Carrois-Gnmonprcz . . . . 1000 » 
M. t'.avrois-Mahieu. manul'actcuriei' . BM » 
M. Jules Martin, comptable . . . I s 
M. François Duthoit père . . . . 'MO >•> 
M. Adolphe Desuoulet, représentant 

de la nvison Augustin MOMl • • 20 » 
M. Edouard Ferrier, iilataur . . . 300 • 
L'a anonyme 10 » 
MM. Teruynck frères, manufacturiers 750 » 
M. Léon Voreux, négociant . . . 300 » 
M. Achille Vernier, banquier . . . 500 » 

La miisou Wibaux-Florin. . 
M. Bayart-Parent 
M. F. Bayart-Joire 
M. H. Bayart-Dubar 
M. Aug. Bayart-Outers . 
M. Achille Bayart-Outers , 
M. Ruffelet père 
M. Verdel-Jourez . . . . . . 
M. Léon Niel-Cavrois . . . . 
M. L. Gantier-Pennel . . . 
Un anonyme 
M. Albert Heyndrick-Bossut 
M. Charles Funck (au lieu d'envoi 

de cartes de nouvelle année) 
M. Alexandre Delaoutre . . . . 
Mme veuve Flipo-Holbecq . 
MM. Ferlié père et fils 
M. Julien Posée 
M. le docteur Carrette . . . . 
Un employé 
M. Dispa, fondeur 
M. Henry Mathon fils . . . . 
M. Wibaux-Motte 
M. Stéphane Wibaux.. . . . . 
M. Paul Pontier 

1500 

500 

200 

200 

100 

100 

100 

20 

500 

100 

500 

300 

500 

100 
10 
10 

200 
800 
200 

M. L. M 
M. Henri Buisine 
M. Masure-Masure 
M. Mulli.-z-Eloy et fils. . . . 
Mlle Christ ne Mulliez. 
MM. F.ruoull-Bayart frères 
Mme Veuve Louis Derville 
Mme Veuve Carlos Masurel et ses 

enfants 
Mlles Mathilde, Marguerite, Hélène 

et M. Paul Sorépel fils, (une partie 
do leurs étreunes) . . . . 

M. Norbert Lefebvre . . . . 
MM. Louis et Arthur . . . . 
Anonyme 
M. Louis Dcbaisieux . . . . 
M. Lambert-Bulteau . . . . 
M. Lepoutre-Pollet . . . . 
M. Henri Mathon 
M. Edmond Debruyckere . 
M Amand Wardavoir . . . . 
M. Jean de Backer 
M. Edouard Delannoy . . . . 
M. Joseph Beernaert . . . . 
M. Pierre Choncq 
M. Camille Mathon 
M. Emile Dewyndt 
M. Déiiré Sonneville . . . 
M. D u a . . . . . . . 
M. Ferdinand Léman : 
M. Louis Collin 
M. Emile Parent 
M. Arthur Delporle 
M. Finot 
M. Isidore Duquenue . . . . 
M. Moïse Dervaux 
M. Joseph Lejeune 
M. Louis Duquenue . . . 
M. Henri Pollet. . . . 
M. Adhémar Libert . . . . 
M. Arthur Morillon 
M. Emile Balot 
M. Louis Bauduin 
M. François Vauhauter . 
M. Adolphe Sehwertzig . 
M. Edmond Pollet 
M. Jules Troman 

. 200 
1,000 
1,000 
. 200 
1,000 
. 300 

1.000 

. 100 

. 500 

20.407,10 
11,205,75 

E n s e m b l e : 3 i , 6 1 2 , 8 5 

Total de la deuxième liste : 
Total de la première liste : 

DEPECHES COMMERCIALES 
New-York, 23 décembre 

Change sur Londres, 4.81 Ta; change sur 
Paris, u,2i »»; 109. 

Café gooà fair, ( la livre) 16 5/1, 15 7/8. 
i '.nié good Cargoes, (la livre , 16 3/8, U S / t . 
Iuaui-uc. 

BépêeLss de Mil. Schlagdenh^uffen et C" 
représentés à Reubaix par M. Bul leau-Gry-
monprez : 

Havre. 23 décembre. 
Ventes 400 balles. Marché inchangé. 

Liverpool, 22 décembre. 
Ventes 8,009 b. Mirché soutenu . 

New-York, 22 décembre. 
Coton, 12 1/2. 
Recettes 32.000 b. 
New-Orléans low-middl ing 87 1/2 
Savannah » » 85 ly'2 

BOURSE DE PARIS 
Service goûter nemental) 

3 0/n e x - c o u p o n . 
3 0/o amortissable . 
4 1.2 O/o 
Kaununts 5 0/f). 

Service particulier 

Act. Banque de France.. 
» Société générale . 
» Crédit f. «le Fraace. 
» Chemin autrichien. 
» Lyon e x - c o u p o n . 
» Est ex-coupon . 
» « Ouest . ~ 
» Nowl 
» Midi . . . . 
» Suez . . . . 

5 9é Péruvien 
Act. Banq. ot tem. ( a n e . ) 

» Banq. ot iom. nouv. . 
Londres court 
Créé. Mob. (act. neuv . 
Turc 

M 45 . / . 
S i 80 . / . 

112 00 
11620 . / 

22 DEC. 

3350 0« 
858 00 

10»5 «0 
»9« 00 

1140 00 
708 90 
762 00 

UP0<00 
t80 00 
716 09 

000/0 
NO M 
321 00 

25 24 KO 
630 00 

9 75 

20 DEC. 

81 45 . / . 
83 70 . / . 
11250. / . 
11495./ . 

20 DBC. 

3370 00 
é57 00 

1051 90 
b97 00 

1136 00 
710 00 
76:.! 00 

1495 00 
«80 «K) 
710 00 

0'l0/0 
00» C0 
520 Ou 

H 24 50 
631 00 

9 72 

B U l a l t E T U f f P C . O U R 

Il faut se défier de tout ce que l'on 
dit au sujet de la composition du futur 
ministère. Assurémeut nous devons te
nir le public au courant des moindres 
bruits, mais nous devons aussi le pré
munir contre eux. D'après les rensei
gnements qui nous arrivent, il se 
pourrait que les négociations ne fussent 
point si faciles. La tacite que i l . de 
Freycinet a acceptée n'est pas de cel
les qu'on accomplit en un jour. Nous 
ne disons rien des ambitions surexci
tées, des compétitions, des brigues. Il 
n'y aurait rien d'étonnant à ce q̂ ye 
l'enfantement du nouveau caoinet fût 
extrêmement laborieux. 

Après vingt-trois jours, pendant les
quels le Parlement, qui ne se réunira 

[ plus que le 13 janvier, a tenu quatorze 
j séances, la session est close. Qu'a-t-il 
j fait pendant ce temps? A la Chambre, 
i on a voté l'abrogation de la loi inter-
! disant le travail du dimanche; on a 
! beaucoup interpellé, et l'on a enfin 
i maintenu la diminution da crédit bud-
j gétaire affecté au traitement des ar-
; chevêques rétabli par le Sénat. 

D& son cùié, la Chambre haute a 
j dit tout simplement « Amen! » aux 
j injonctions de la Chambre. Ses défen-
; seurs préfendent que le Sénat n'a pas 
: voulu sortir de la plus stricte légalité. 

Les conservateurs ne pourraient que 
le louer de cette préoccupation, si mal
heureusement, comme on ne l'a vu 
que trop souvent, ce respect de la léga-

; lité, ainsi que l'a dit Chamfori, ne ser
vait pas de préiexte à la légitimation 
des actes les plus blâmables. Mais les 
complaisances du Sénat vont plus loin 
qu'on ne le croit, et qu'il ne le croit. 
Nous ne voulons pas manquer de défé
rence à son égard, mais nous avons 
de ses prérogatives une plus haute 
opinion que lui-même, et nous ne com
prenons pas qu'il abaudonne avec au
tant de sans-façon la a d°f de la 
caisse. » 

La Constitution, en effet, lui avai 
donné une noble mission. Elle l'avait 
« institué, dit le Moniteur universel, 
le modérateur, le frein de cette ma
chine surchauffée qu'on appelle la se
conde Chambre ; et voilà qu'au lieu de 
restera l'arrière-train, le Sénat monte 
sur la locomotive et se met à fourrer à 
tour de bras du charbon dans ie foyer, 
quand déjà la Chambre s'est chargée 
de ce soin; et on a vu avec quelle fré
nésie ! » Est-il logique, au lieu de 
ralentir la marche du convoi, de se 
joindre à la Chambre pour le précipi
ter ? Le Sénat, en ratifiant les déci

sions budgétaires de la Chambre.s'est 
fait un tort grave : il ne s'e>t, pas sui
cidé, mais il s'est porté : un coup au 
cœur, et de ces blessures-là, on guérit 
difficilement. Il a mieux aimé, réser
vant platoniquement son droit,le céder 
momentanément à la Chambre. Mais 
la Chan&bre ne mettra-t-elle pas en 
action, plus tard, vis-à-vis du sénat, 
la fable de la Lice eu sa compagne? 

Au point de vue des relations cour
toises, l'attitude du Sénat est correcte. 
Ne faudrait-il pas savoir cependant, 
quand on se montre ei accommodant 
sur l'~-i»-i"ice de ses droits, si l'on ne 
trahit pas son mandat ? N'est-ce pas, 
«n somme, le «grand collège des com
munes» qui est la victime de ce jeu 
parlementaire ?... N'avaieDl-elles pas 
cru nommer, au lieu d'un « cour isan-
qui s'incline», comme dit la chanson 
de Barbe-Bleue, un pouvoir pondéra
teur ? * Un clou chasse l'autre», a-t-on 
écrit. Sans doute, maisjusqu'à ce qu'il 
n'y ait plus rien à chasser ; c'est-à-
dire jusqu'aujour oùla Chjtmbre.ayant 
absolument absorbé le Sénat, la "sou
veraineté résidera dans une Conven
tion, dans une Chambre unique ! Et, 
en fait, ne l'avons-nous pas déjà ? 

La fuite d'un Minis tre 
La dernière séance de la session extraor

dinaire au Palais-Bourbon a et'- marquée 
par une scène parlementaire vraiment C a 
ractéristique. Elle en dit long sur l'état mo
ral du ministère qui va se retirer; elle e a 
dit plus long encore sur les sent iments de 
répulsion que provoque chez tout homme 
de cœur et de bon sens l'attitude impol i l i -
que de la Chambre des députés . 

L'auteur de la scène est M. le général 
Gre^ley. Nous l'aurions jugé peut-être aree 
sévérité il y a quarante-huit ht :;res : a u 
jourd'hui nous s o m m e s charmés de pouvoir 
rendre hommage à sa fermeté. Il a beau
coup trop laissé chanter la Marseillaise; il 
n'a pas toujours défendu avec assez rie v i 
gueur l'armée «ontre les ingérences polit i
ques; h a montre eu plusieurs circonstan
ces* pius de scepticisme que de prévoyauc •, 
et pratiqué trop ouvertement la politique 
du la i ssez- faue . Mais il a eu un quart 
d'heure de dignité et de courage qui ra
chète bien des lautes. Il a jeté 'samedi sa 
démission au visage do ia majorité avec u n 
entrain et une désinvolture vraiment mili
taires. On dirait un nouvel acte de ce char
mant vaudevi l le qui a pour titre : Les vi
vacités du capitaine Tic. 

L'histoire peut être contée en que lques 
mots. Le 29 septembre dernier, u y eut a 
Bordeaux u n baivjuet ^Agitimi.-te, "auquel 
assistèrent trois officiers d u 140° régiment 
territorial qui a pour colonel M. de Carsyon-
Latour, ancien député à l 'Assemblée natio
nale, et a o m m é depuis sénateur in a mo v i 
ble. Conformément à l'article 7 du décret 
d u 31 août 1S78, le colonel du 140* fut cUé 
devant u n conseil d'enquête pour avoir 
pris part à u n e manifes ation politique; 
mais, le conseil , après u u exanit u appro
fondi de l'affaire, décida qu'il n'y avait* pas 
l ieu de révoquer M. de Carayon-Latour de 
son grade, par mesure disciplinaire M. lo 
général Gre^ley, quel le que lût d'ailleurs 
sa manière de voir sur la cond'iiu- c • .- ou 
subordonné, se considéra" comme lie par 
l'avis qui l ' innocentait, et M. de Carayon-
Latour lut maintenu dans son crade. Hier, 
uu député radical de la Gironde. M. Kay-
nal, venait demander compte à M. le m i n i s 
tre de ia guerre de sa faiblesse, et récla
mer, au nom de la majorité, u n e épuration 
urgente dans le 140* régiment de l'armée 
territoriale. 

La réponse de M. le ministre d e l à guerre 
n'a pas été lougue ; mais , en revanehe.el le 
a é le tonique. Dans la langue de Saua ou 
de M. Margue, elle n'aurait peut-être pas 
comporta plus d'un mot : toutefois, ;»}. )c 
gênerai Gresley a bien voulu développer 
un p'U plus sa pensée. « J'accepte, a-t-ilr 
dit, toute la responsabilité de ma conduite; 
mais , quant à revenir aujourd'hui, comme 
vous le désirez, sur ma décis ion, an mépris 
de l'avis exprimé par le conseil d'enquête, 
je m'y refuse et je n'y cousenl irai jamais.» 
Et la-dessus , l'honorable général descend 
de la tribune, et quitte sans plus cle façon 
la salle des séances . 

Ahurissement des ministres et de la m a 
jorité ! M. le ministre de la guerre n'avait 
mis personne, parait-il, dans la confidence 
de son humeur, et, saus l'intervention de 
M. Keller, l'affaire allait prendre pour la 
galerie une tournure extrêmement comi
que. Tout s'est terminé cepeudant par u n 
ordre du jour où, grâce au concours de la 
droite, le gouvernement a triomphé une 
fois de plus , comme il triomphe depuis 
plusieurs semaines ; mais la vérité est que 
M. le général Gfes ley a rendu son tablier, 
et qu'il ne sera plus ministre de la guerre. 

Il aura u n avantage sur M. Le ïtoyer : 
c'est d'avoir nettement et catégoriquement 
expl iqué pourquoi il se relire. On a beau 
invoquer, c o m m e M. Prudhomme, les c o n 
venances parlementaires, les usages cons
t itutionnels : sans doute M. le général 
GresleyBr"én à' gacre eu eouci. et par un 
m o u v e m e n t d'impatience, il a l'ait éclater 
toutes les formules. Mais le public lui par
donnera cet écart, et au fond il approuve
rait tout ministre qui, comme lui, saurait 
donner au moment vou lu un coup de bé
lier dans les phalanges désorganisées des 
groupes composant ia majori té 

Les feuilles opportunistes d i s s imulent à 
peine leur embarras ; puissent-elles com
prendre tout ce qu'il y a de faux et d'an'i-
national dans un s y s t è m e do gouverne
ment rjui ne permet pas à un ministre de 
la guerre de conserver ses fonctions pen-
dant plus d'une année ! Est -ce l a i e régime 
d'ordre et de sécurité qui nous avait ete 
promis ? 

On lit dar:s le Télégraphe : 
Hier, a la Chambre des députés , le mi

nistre de la guerre avait dans son porte
feuille un projet de loi concernant la disci
plina de l'armée territoriale. 

Le ministre était d'accord avec ies au 
teurs de l'interpellation sur la nécessité 
d'armer le gouvernement d'une manière 
plus efficace contre les manifestations fac
tieuses d'officiers, pareilles à c e l i e s qui se 
sont produites a l'occasion du banquet lé 
g i t imiste du 29 septembre. 

Durant le de loppement de l'intarpella-
liou Raynal, tant quo l'orateur s'est tenu, 
dans les l imites convenues , le ministre de 
la guerre, croyons-nous savoir, était dis
posé a répondre en adhérant complètement 
aux idées que M. Raynal exprimait , sous 
une forme,du reste, aussi courtoise qu'élo
quente. 

Malheureusement l'orateur a inopiné
m e n t présente ;:ous forme de conclusion 
une mise en demeure catégorique au m i 
nistre, chef de l'armée, d'avoir à revenir 
sur une décision régulière prise en vertu 
de son pouvoir disciplinaire, après avis 
d'un conseil J'enquête. 

Le trénéral Greslejr n'a pas cru devoir ac
cepter u n e injonction impérieuse qui, à 
son avis, aurait d iminué l'autorité du com
mandement dont il est dépositaire. 

La brièveté même de sa réplique, aussi 
bien que sa sortie hors de la salle des 
séances, û ' iu i iquent qu'une chese . G'estla 
volonté de ne point élrc amené à pronon
cer devant la Chambre des p iro les qui au 
raient pu accentuer l'écart entre les ex i 
gences formulées par M. Raynal, et le sen
t iment du ministre sur l'application in té 
rieure de la discipl ine dans l'armée. 

Le généra. Gresley a adressé samedi sa 
démiss ion au président de la Républ ique. 
Il l'avait écrite, séauce tenante, à la Cham
bre m ê m e . 

Dans u n entretien qu'il ^ eu vendrcdi . le 
général Gresley lu!s^.ut prévoir ce qui s'est 
passé. Il déclarait à sou interlocuteur que 
la s ituation devenait de plus e n plus diffi
cile, que son temps était absorbe par les 
uemarches incessantes dès membres du 
Parlement,que toute nomination,tout poste 
a couiier était l'objet de sollicitations et de 
recommandations qui en faisaient une af
faire. d'Etat. 

« U n'y a pas d'administration de la 
guerre possible dans ces conditions »,a-t-i l 
dit. Il était facile de prévoir qu'a la pre
mière occasion, il briserait les vitres. L'in-
terpcilation de M. Achard la lui a fournie. 

Parmi les personnages dont les noms ont 
élé mi s en avant pour remplacer le g é n é 
ral Gresley figurent le général Farre et le 
général BIIIOL. E U ce moment , c'est le g é 
néral IÎ:llot qui parait tenir la corde. Par 
un grand hasard, le général est en ce mo
ment à Paris, ayant été nommé membre 
de la commiss ion sénatoriale de l 'état-ma-
jor t t ayant obtenu du ministre une auto
risation dv séjour. {France.) 

a a 
L E P A R L E M E N T 

S É N A T 

La session est close. Elle finit comme elle 
avait commencé : dans la confusion e t l'im
puissance ; confusion d'idées, impuissance 
d'agir. 11 n'y a rien : ni majorité, ni pro
gramme, ni ministère. On renie, le l ende
main ce qu'on affirmait la veille ; on sou
tien;, les ministres comme on les renverse, 
sans savoir pourquoi. Rarement pareil 
spectacle avait attristé un pays et pareille 
humiliation avaitatteint la nation française 
Enfin, c'est fini, et, jusqu'au 13 janvier da 
la prochaine année , on n'entendra pins 
parler des sénateurs et des députés . 

Au Sénat, hier, l'intérêt de la séance a 
été dans la qwestJoes.aelres9eB»Tn termesex-
cellents par M. Paris au ministre de l' in
térieur sur les derniers actes du conseil 
municipal . 

Il demande à M. le ministre de dire ce 
qu'il pense de la légalité de la délibération 
du conseil municipal , il lui demande aussi 
ce qu'il pense de la campagne entreprise 
contre le cléricalisme, c'esl-a-dire contre 
toute idée religieuse et tous les cultes re
connus . 

Il faut que les masques tombent. Si le 
gouvernement admet la théorie du rappor
teur, qui dit qu'on n'obtient de libertés que 
celles qu'on arrache,rappellera-ton le con
seil m inicipal au respect de la loi ? Si ces 
explications du ministre ne sont pas suffi
santes , si le gouvernement qui, est 
eu voie de transformation, ne proteste pas 
contre les théories émises au conseil muni 
cipal, on peut dire que c'est en vain que 
l'on s'oppese à l'amnistie plénière, car les 
doctrines de la Commune sont encore v i 
vantes. 

A ce iangage si ferme et si énergique, M. 
Lepère est fort embarrassé pour répondre. 
N'osant dire rouge, ne pouvant dire noir, 
placé entre la nécessité de rassurer le pays 
et sas sympathies personnelles pour cer
taines des idées du conseil municipal , il 
balbutie des explications embarrassées 
sur le point du droit, et cependant e s t . 
forcé de déclarer qu'en fa,t il annulera le 
v œ u du conseil municipal . 

Autre question au même ministre par 
M. le baron Le Guay. sur la réorganisation 
des commiss ions de bienfaisance à Angers 
et Saumur ; et comment ces instructions 
ministériel les ont-el les été exécutées à 
Angers ? Tous les membres de la commis
s ion des hospices ont été changés , sauf un . 
le ministre protestant ; tous les membres 
du bureau de bienfaisance ont été révoqués 
sans exception. Il en a été de m ê m e à Sau
mur ; là aussi, le pasteur protestant a été 
conservé I de m ê m e à Segré. 

Ces mesures ont produit une vive émotion, 
comme constituant une attaque contre ies 
catholiques. 

A cette question précise présentée avec 
beaucoup de modération dans la forme et 
de raison dans le fond. M. Lepère répond 
comme il peut, il se plaint des prêtres du 
diocèse, de l'évèqtle, des comités libres dé 
bienfaisance, des souscriptions catholiques. 
Pauvre langage bien digne d'un aussi pau
vre ministre 1 

Voici le budget. La commiss ion républi
caine s'incline ; tout ce qu'a décidé la 
Chambre a été bien décidé; les crédits sup
primés ne seront pas rétablis ; le Sénat 
pouvait résister, il piéfère abdiquer. 

Mais les conclusions du rapport n'arrê
tent et ne découragent pas MM. Delsol et 
Batbie qui, dans uu langage sobre et ferme, 
réclament de la gauche et de la dignité du 
Sénat l'affirmation de son droit et le réta
bl issement des crédits. 

Le premier crédit sur le traitement des 
magistrats est repoussé par 157 voix contre 
108. 

Le second crédit sur le traitement des 
archevêques et évoques est repoussé par 
141 voix contre 129. 

Les 129 voix comprennent 111 membres 
des droites et 18 membres du centre g a u 
che, dont voici le* noms : MM. d'Audlau, 
B^ze, Présenger.de Chadois, Denormandie, 
Dufaure, Dufournel, Dufresne. Laboulaye, 
de Lavergne, Dieudé-Delly, lai levi l le , de 
Lestapis, Luro. Massiet du B;es:, Rampon, 
Voisins-Laveruière, Wal lon. 

Dans la majorité des 141. nous remar
quons MM. Dauphin, Faye. Poubert. Jouin, 
Perret, Pons, Roques, Robert de Matsy, 
Jules Simon, Toupet des Vignes. 

Ces d ix sénateurs doivent , d i t - o n , . voter 
contre l'article 7 des lois Ferry, ce qui , en 
prenant pour base le scrutin d'hier, porte
rait à 13cf le nombre des opposants,et rédui
rait à 131 le nombre des favorables à l'arti
cle 7. 
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XI 
EN BATEAU 

U n bateau était arrivé sur le canal, l'avant 
tourné vers la rive sur laquelle je me trou
vais ; les d e u x chevaux qui le traînaient 
avait fait halte sur la rive opposée. 

C'était u n s ingul ier bateau, et tel queje 
n'en n'avais pa3 encore v u de pareil? il 
était beaucoup plus court que les péniches 
qui servent ordinairement à la navigation 
sur les canaux, et au-dessus de son pont 
p e u élevé au -des sus de l'eau était construite 
une sorte de galerie vitrée ; à l'avant de 
cetie galerie se,trouvait une varaudah o m -
b:.:_'e^ j>ar des plantes grimpantes , dont le 
feuillage ac-roché ça et là aux découpures 
uu ioU reto nbait v r i laces et escudos ver
tes ; sous ce l te varandab j'aperçus d e u x 
personnes : u n e dame jeune encore, à l'air 
noble et mélancol ique qui se tenait debout, 
et un enfant, un garçon à peu près d e m o n 
ftgg qui m e parut coViché. 

^C'était cet enfant sans doute qui avait 
crie : « bravo. » 

—C'est pour votre plaisir que vous jouez ï 
me demanda la dame, parlant avec u n ac
cent étranger. 

- - IV - l pour faire travailler mes c o m é 
diens et auss i . . . pour me distraire. 

L'eaf int fit u n s igne et la dame se pan-
cha vers lui . 

— Voulez-vous jouer encore ? ma deman
da la dame en relevant la tête. 

Si je voulais jouer! Jouer pour un publ ic 
qui m'arrivait si à propos. Je ne m e fis pas 
prier. 

— Voulez-vous une danse ou une comé
die ? dis-je. 

— Oh ! une comédie 1 s'écria l'enfant. 
Mais la dame interrompit pour dire 

qu'elle préférait une danse . 
— La danse, c'est trop ceurt, s'écria l 'en

fant. 
— Après la danse, nous pourrons, si 

l'honorabie société le désire, représenter 
différents tours, « te.s qu'ils sa font dans 
les cirques de Paris. » 

C'était une phrase de mon maître, je tâ
chai de la débiter comme lui avec noblcasa. 
En rélléchissant, j'étais bien aise qu'on e û t 
refusé la comédie, car j'aurais é l é assez 
embarrassé pour organiser la représentation 
d'aborri parce que Zerbino me manquait et 
aussi parce que je n'avais pas les c o i t u m c s 
et U s accessoires nécessaires. 

Je repris donc ma harpe et je commençai 
à jouer une valse; aussitôt Capi entoura la 
taille de Dolce avec sas deux pattes et i ls 
se mirent à tourner en mesure. Puis Joli-
Cœur dans u n pas seul. Puis success ive
ment nows passâmes en revue tout notre 
répertoire. Nous ne sentions pas la fatigue. 
Quant à mes comédiens, ils avalent assuré
ment compris qii'uii dtherserait le paiement 
de leurs peinos, et ils ne s'épargnaient pas1 

plus que je m'épargnais moi -même. 

To i t a coup, au mil ieu 'l'un de mas exer

cices, je v is Zerbino sortir d'un buisson , et 
quand ses camarades passèrent près de lui , 
il se plaça effrontément au mi l i eu d'eux et 
prit son rôle. 

Tout en jouant et en survei l lant m e s co 
médiens , je regardais de temps en t e m p s 
le j eune garçon, et, chose étrange, bien 
qu'il parût prendre grand plaisir à nos 
exercices , il n e bougeait pas : il restait c o u 
ché, al longé, dans une immobi l i té com
plète, ne remuant que les deux main» pour 
nous applaudir. 

Etait-il paralysé ? il semblait qu'il était 
attaché sur une planche. 

Insensiblement le vent avait pou?sé le 
bateau contre la berge sur laque, e j * me 
trouvais et je voya i s maintenant i'. af.m. 
c o m m e si j'avais été sur le bateau m ê n v 
près de lui : il était bloud de cheveux , ton 
visage était pâle, si pâle qu'on voyait l es 
ve ines bleues de son front sous sa peau 
transparente; son express ion était l i d o u 
ceur et la tristesse, avec quelque chose de 
maladif. 

— Combien faites-vous payer les places à 
voire théâtre ? me demanda la dame. 

— On paye selon le plaisir qu'on» a éprou
v é . 

— Alors, maman, il faut payer très-cher, 
dit retirant. 

Puis 11 ajouta quelques parole- d-n une 
l a a g u o q t i e je ne comprenais pas. 

— Arthur voudrait voir vos acteurs de 
plus près, me dit la dame. 
Uf Je o i s uu s igne à Capi qui prenant son 
élan, sauta'dans le bateau. 

— Et les autres ? cria Arthur. 
Zerbino et Dolce suivirent leur camarade 

— Et le s inge 1 
; Joli-Cœur aurait faci lement fait le saut, | 
j mais je n'étais jamais sûr de lui ; une fois 
j i. bord, il pouvait se livrer à des pla isante- i 

ries qui n'auraient peut-être pas été du I 
goût de la dame. 

— Est-il méchant ï d e m a n d a - t - e l l e . 
- - Non, madame ; ma i s il n'est pas tou-

I jours obéissant et j'ai peur qu'il ne se coa- ; 

I duise pas convenab lement . 
j — Eh bien 1 embarquez avec lui . 
I Disant cela, el le fit s i gne à u n h o m m e i 
! qui se tenait à l'arrière auprès d u i»ouver-
| nai l , et aussitôt cet homme passant à l'a- l 
i vant jeta une planche sur la berge. 

C'était u n pont. Il m e permit d'embar
quer sans risquer le saut p ri'.'^ux, et j 'en- I 
i. u !ans le bateau gravement , ma harpe ; 

j sur l'épaule et Joli-Cœur dans nia main, 
j — Le s inge 1 le s inge 1 s'écria Arthur. 

Je m'approcuai de l'enfant, et , tand i s 
i qu'il flattait et caressait Joli-Cœur, je pus i 
j l 'examiner k loisir. 

Chose surprenante, il était bien vérita
b lement attaché sur une planche, c o m m e 
je l'avais cru tout d'abord. 

— V o u s avez u n père, n'est-ce pas, mon 
enfant ? m e demanda la dame. 

— Oui, mais j e su i s seul en ce moment . 
— Pour longtemps ï 
— Pour deux mois . 
— Deux mois 1 Oh 1 mon pauvre petit I 

comment seul ainsi pour si longtemps à 
votre âge I 

— Il le faut bien, madame 1 
— Votre maître vous ob l ige saus doute à 

lui rapporter una s o m m e d'argent au bout 
«le c e s deux mois ? 

— Non, madame ; il ne m'oblige à r ien. 
Pourvu que je trouve à vivre avec m a 
troupe, cela suffit. 

— Et vous avez trouvé à vivre jusqu'à 
ce jour ? 

J'hésitai avant de répondre : je n'avais 
jamais v u une dame qui m'inspirât u n s e n 
t iment de respect c o m m e celle qui m' in 
terrogeait. Cependant elle m e parlait avec 
tant de bonté, sa vo ix était si douce , son 
regard était si aflable, si encourageant ,que 
je me décidai à dire la vérité. D'ail leurs, 
pourquoi me taire '? 

Je lui racontai donc comment j'avais dû 
me séparer de Vitalis, condamné à la pr i 
son pour m'avoir défendu, et comment de
puis que j'avais quitté Toulouse, je n'avais 
pas pu gagner u n sou . 

Pendant que je parlais,Arthur jouait a v e e 
les chiens ,mais cependant i) écoutait e t en
tendait ce que je disais . 

— Comme vous devez tous avoir fa im I 
s'écria-t-il . 

A ce mot, qu'ils connaissaient bien, 
les ch iens se mirent à aboyer et Joli-Cœur 
se frotta le ventre avec frénésie. 

— Ob 1 m a m a n , dit Arthur. 
La dame comprit cet appel: elle dit quel 

ques mots en langue étrangère à u n e 
femme qui montrait sa tète dans une porte 
enlre-bài l lée et presque au sitôt cette 
femme apporta une petite table servie . 

— Asseyez vous , mon enfant, me dit la 
dame. 

Je ne m e fis pas prier, je posai m a harpe 
et m'assis v ivement devant la t a b l e ; les 
chiens se rangèrent aussitôt auteur de mo 
e' Joli-Cotur prit place sur mon genou . 

— Vos chiens maDgent-ils du pain ? m e 
demanda Arthur. 

S'ils mangeaient du pain ! Je leur en don
nai k chacun u n morceau qu'ils dévorè
rent. 

— Et le s inge f dit Arthur. 
Mais il n'y avait pas besoin de s'occuper 

de Joli-Cœur, car tandis que je servais les 
chiens , il s'était emparé d'un morceau d e 
croûte de pâté avec lequel il était en train 
de s'étouffer sous la table. 

A m o n tour, je pris une tranche de pain , 
et si je ne m'étouffai pas comme Joli-Cœur, 
je dévorai au moins aussi g loutonnement 
que lui . 

— Pauvre enfant ! disait la dame en e m 
plissant mon verre. 

Quant à Arthur, i l ne disait rien, mais il 
noua regardait les y e u x écarquillés, é m e r 
veil lé assurément de notre appétit.car nous 
ét ions aussi voraces les u n s que les autres , 
mémo Zerbino, qui cependant aurait dû se 
rassasier jusqu'à u n certain point avec la 
v iande qu'il avait volée. 

— Et où aurie,z-vous dîné ce soir si nous 
ne nous étions pas rencontrés ? demanda 
Arthur. 

— Je crois bien que nous n'aurions pas 
dîné . 

— Et demain où dinerez vous ? 
— Peut-être demain aurons-nous la 

chance de faire une bonne rencontre com
me aujourd'hui. 


